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SERVICES GOUVERNEMENTAUX

ORGANISMES RÉGIONAUX
A.F.E.A.S. Saint-Denis .....................(450) 787-3407
• Mme Antonia Létourneau

A.I.B.R.
(Aqueduc inter-municipal) ..............(450) 787-2101
• M. Luc Brouillette, directeur général

Association des parents des enfants handicapés
Richelieu-Val-Maska ....................1 (855) 681-8556

Caisse Desjardins de la région 
de Saint-Hyacinthe
• Nathalie-Lise Giguère, dir. gén. . ....(450) 787-3026

Centre d’Action Bénévole
de la Vallée du Richelieu ..................(450) 467-9373

Chalet des loisirs (patinoire) ...........(450) 787-2422

Club de l’Âge d’Or Inc. ...................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel

Commission Scolaire 
des Patriotes ...................................1 (877) 449-2919

Commission Scolaire Riverside ......(450) 672-4010

Coopérative Aide Atout ................. (450) 446-2108

Diony Forme .....................................(450) 909-0909
• Michaël Gaudreault

École Saint-Denis..............................(450) 645-2360

Fête du vieux marché .......................(450) 787-3939
• Mme Lyne Ross

Fondation
Saint-Denis-sur-Richelieu................(514) 591-3693
• François Richard, président

H.L.M.................................(450) 774-5188, poste 34
• M. Jean-Claude Ladouceur, Directeur général

Info-Collectes (Récupération) ......1 (844) 722-4636

Jumelage Chastre-St-Denis .............(450) 787-2244

Les Persévérants...............................(450) 787-2109
• Mme Monique St-Michel

Les petits Dyno Denis 
(garderie)...........................................(450) 787-3513

Maison Nationale des Patriotes
• Mme Christine Devey .................... (450) 787-3623

M.A.P.A.Q. .....................................1 (866) 822-2140

Meublétout ........................................(450) 464-7888

Presbytère..........................................(450) 787-2020

Salle du conseil..................................(450) 787-3311

Société d’histoire 
des riches-lieux .................................(450) 787-9719
• M. Guy Archambault

Transport adapté ..............................(450) 774-8810

U.P.A. Vallée du Richelieu ...............(450) 774-9154 
• M. Charles Boulerice, président 

Villa Saint-Denis ...............................(450) 774-6189
• M. André Charron, sec. gén.

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL
Bureau de poste
Lise Collin, maître de poste .............. (450) 787-3296 
Centre de femmes
L’essentielle.......................................(450) 467-3418
Centre de main d’oeuvre .................(450) 773-7481
Info-Crime......................................1 (800) 771-1800 
Ligne d’écoute 
Aide-morale, Psycho.......................1 (866) 277-3553 
Xavier Barsalou-Duval  
Député de Verchères les Patriotes .......(450) 652-4442 
Police Informations
(Bureau St-Mathieu-de-Beloeil) ........(450) 536-0032
Police Urgence ............................................310-4141
S.O.S. Violence Conjugale .............1 (800) 363-9010 
Financement agricole Canada ........(450) 771-7080 
URGENCE
Ambulance + Pompier...........................................911 

GOUVERNEMENT PROVINCIAL
Bureau d’aide 
juridique ............................................(450) 778-6623
Bureau d’enregistrement 
(propriétés) .........................................(450) 778-6632  
C I A Q..................................................(450) 774-1141 
CLD
Manon Roger................1 (877) 464-4188 poste 2803  
CLSC La Vallée 
des Patriotes ...................................1 (888) 261-7070

Communication Québec ..................(514) 873-8989 
Cour des petites
créances .............................................(450) 778-6585
CSST ...............................................1 (800) 668-2465 
Direction de 
l’état civil ........................................1 (800) 567-3900 
Hydro-Québec
(pannes) ...........................................1 (800) 790-2424 

La Financière agricole 
du Québec..........................................(450) 778-6635 
M.R.C. de la Vallée du Richelieu
(McMasterville) .................................(450) 464-0339

Protection de 
l’environnement.............................1 (800) 561-1616 
Protection du 
consommateur ..................................(514) 253-6556
Protection du 
territoire agricole ..........................1 (800) 462-5341 
Régie des Rentes 
du Québec..........................................(514) 873-2433
Services Animalier de la 
Vallée du Richelieu ...........................(450) 813-7381
Société de l’assurance 
automobile du Québec ..................1 (800) 361-7620 
Simon Jolin-Barrette
Député de Borduas .............................(450) 464-5505

Ministère des transports ..................(450) 655-1317
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MOT DU MAIRE
Arrivée en poste de M. Benoît Tremblay, inspecteur 
en bâtiment et en environnement
Nous souhaitons la bienvenue à M. Benoît Tremblay à titre 
d’inspecteur en bâtiment et en environnement. Il succède à M.
Landry Kengunya qui nous a quittés en avril. M. Tremblay possède
une expérience de travail de plus de vingt ans. Nous vous remer-
cions d’avoir choisi Saint-Denis-sur-Richelieu et soyez assuré de
notre entière collaboration dans la réalisation de vos mandats.

Nouveau responsable de la bibliothèque : M. Pascal Deslauriers
Nous sommes heureux de confirmer l’engagement de M. Pascal
Deslauriers, Dionysien qui a manifesté un grand intérêt pour cette
responsabilité. M. Deslauriers travaille déjà pour la municipalité 
à titre de brigadier scolaire. Son expérience personnelle dans le 
domaine de la culture sera mise à contribution dans les différents
projets de la bibliothèque. Nous sommes heureux de vous savoir
dans l’équipe municipale.

Comité de la sécurité publique avec la SQ 
Voici les trois priorités retenues par le comité de la sécurité publique
avec la Sûreté du Québec pour l’année 2023-2024 :

1- Intervenir de façon active et ciblée sur le réseau routier;

2- Effectuer de la patrouille préventive dans les lieux publics;

3- Prévenir les incivilités nautiques et les comportements négli -
gents des plaisanciers.

Tout au cours de l’année, nous vous tiendrons informé des actions
prises en lien avec ces trois priorités.

1er mai 2023
Journée internationale des travailleuses et des travailleurs. Le salaire
minimum passe de 14,25 $ à 15,25 $. Selon le ministère du Travail,
quelque 298 900 salariés bénéficieront de cette augmentation, dont
164 100 femmes, particulièrement dans des domaines comme le
commerce de détail, la restauration et l’hébergement.

L’enfer des Patriotes les samedi et dimanche 20 et 21 mai 2023
La 2e édition de cet événement sportif d’envergure se déroulera les
20 et 21 mai sur notre territoire. Le départ des cyclistes se fera 
au cœur du village, et les athlètes silleront nos rangs et routes à
l’occasion d’une course qui sera enlevante et pleine de défis pour
ces amateurs de vélo sur toutes surfaces. C’est une fierté et un 
honneur pour notre municipalité d’accueillir cet événement. Vous
trouverez plus de renseignements dans ce journal.

Journée nationale des Patriotes le lundi 22 mai 2023 
Depuis 2003, ce jour férié pour tous les Québécois a été renommé
par décret gouvernemental afin d’honorer la mémoire des valeureux
patriotes 1837-1838, des hommes et des femmes comme nous qui
se sont battus pour la liberté, la démocratie et la justice. Encore
cette année, de belles activités sont organisées par l’équipe de la
maison Nationale des Patriotes. Le thème choisi de cette année est :
Les Fêtes du Bas-Canada. Plusieurs activités familiales seront 
offertes le lundi 22 mai prochain, dans le parc des Patriotes. Vous
êtes tous les bienvenus!

Solidarité municipale
Le conseil municipal veut exprimer sa solidarité avec les munici-
palités qui sont actuellement en situation d’état d’urgence à la suite
d’inondations incontrôlées. Notre solidarité aux municipalités de
Saint-Côme et de Chertsey dans Lanaudière et aux municipalités
de Baie-Saint-Paul et de Saint-Urbain dans Charlevoix. Nos
meilleures pensées pour les deux pompiers qui manquent actuelle-
ment à l’appel. Nous sommes de tout cœur avec vous.

Fêtes des Mères le dimanche 14 mai 2023
C’est une journée en l’honneur de toutes les mamans du monde!

Vers l’année 1870, la proclamation de la Journée de la mère invitait
les mamans du monde entier à s’unir afin d’obtenir la Paix. Pour-
suivons cette tradition afin que la Paix soit toujours au centre de
nos préoccupations. Bonne fête des Mères à toutes les mamans!

Jean-Marc Bousquet, maire
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SÉANCE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 
Province de Québec
Municipalité régionale de comté 
de La Vallée-du-Richelieu
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu tenue le lundi 3 avril
2023 à 19 h 30 dans la salle du conseil, située au 275, rue Nelson
conformément aux dispositions du Code municipal du Québec, à
laquelle sont présent.e.s :

Madame la conseillère : Douce Labelle 

Messieurs les conseillers : Pierre-Luc Archambault
Éric Lévesque
François Richard

Le poste 5 de conseiller.ère est vacant.

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Monsieur
Jean-Marc-Bousquet.

Monsieur Yves Tanguay, directeur général et greffier-trésorier est
également présent.

1 Ouverture de la séance

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

1.1 Suivi du maire et période de questions

Le maire fait un suivi sur certains dossiers et invite les personnes
présentes à formuler leurs questions.

2 Administration générale

2023-04-077
2.1  Adoption de l’ordre du jour

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 3 avril
2023 et qu’ils s’en déclarent satisfaits;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel qu’il est
présenté ci-dessous :

Ordre du jour

1. Ouverture de la séance

1.1 Suivi du maire et période de questions

2. Administration générale

2.1 Adoption de l’ordre du jour

2.2 Approbation – Procès-verbal – Séance ordinaire du 6 mars
2023

2.3 Approbation – Liste des comptes à payer et liste des
chèques à ratifier

2.4 Demande d’aide financière – Chez Nelson café bistro

2.5 Demande d’aide financière – Fabrique de la paroisse
Saint-Denis

2.6 Appui – Augmentation du nombre de places en service de
garde subventionné pour le CPE Joujou

2.7 Autorisation – Assemblée générale annuelle de l’Asso -
ciation des plus beaux villages du Québec 

3. Sécurité publique

3.1 Autorisation – Entente de collaboration pour les situations
d’insalubrité en Montérégie-Est

3.2 Autorisation – Entente relative à l’établissement d’une
entente intermunicipale d’aide mutuelle de protection
contre l’incendie

4. Transport/Travaux publics

S.O.

5. Hygiène du milieu

S.O.

6. Santé et bien-être

S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

7.1 Demande de dérogation mineure – Nombre de cases de
stationnement requis au 614, chemin des Patriotes

7.2 Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 614,
chemin des Patriotes

7.3 Demande de dérogation mineure – Enseigne directionnelle
touristique au 636, chemin des Patriotes

7.4 Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 106,
avenue Phaneuf

7.5 Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 464,
chemin des Patriotes

7.6 Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 289,
rue du Lion

7.7 Adoption du règlement numéro 2023-R-294

7.8 Adoption du règlement numéro 2023-R-295

7.9 Adoption du règlement numéro 2023-R-296.

7.10 Nomination au sein du Comité consultatif d’urbanisme
(CCU)

8. Loisirs et culture

S.O.

9. Affaires diverses

9.1 Motion de remerciements – Départ de Mme Lyne Ross

10. Période de questions

11. Levée de la séance

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2023-04-078
2.2  Approbation - Procès-verbal – Séance ordinaire du 6 mars 2023

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mars
2023.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU 

D’APPROUVER les procès-verbaux précités, tel que présentés.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2023-04-079
2.3  Approbation – Liste des comptes à payer et liste des chèques à
ratifier

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris
connaissance des comptes à payer et des listes des chèques et qu’il
y a lieu de les approuver;
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SÉANCE ORDINAIRE DU 3 AVRIL 2023 
IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU 

D’APPROUVER la liste des comptes à payer et la liste des chèques
à ratifier totalisant 444 191.90 $.

D’AUTORISER le greffier-trésorier à émettre les chèques néces -
saires pour effectuer le paiement des comptes à payer. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2023-04-080
2.4  Demande d’aide financière – Chez Nelson café bistro

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
déposé le projet de la 2e édition des Beaux dimanches du Dr Nelson
dans le cadre du Fonds de vitalité rural de la MRC de la Vallée-du-
Richelieu;

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu
recevra un montant de 4 000,00$ du Fonds de vitalité rurale pour
le projet.

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

DE VERSER une aide financière de 4 000,00 $ à l’organisme 
« Chez Nelson café bistro » pour la 2e édition des Beaux dimanches
du Dr Nelson.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-081
2.5  Demandes d’aide financière – Spectacle-bénéfice de la Fabrique
Saint-Denis

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la
demande d’aide financière reçue de L’organisme La Fabrique Saint-
Denis au cours des dernières semaines et a procédé à l’analyse de
celle-ci; 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire signifier son appui au
spectacle-bénéfice par l’achat de 4 billets au montant de 60,00$.

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

DE VERSER une aide financière de 240,00 $ par l’achat de 4 billets
pour le spectacle-bénéfice offert le 30 avril 2023.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-082
2.6  Appui – Augmentation du nombre de places en service de garde
subventionné pour le CPE Joujou

ATTENDU QUE plusieurs jeunes familles de Beloeil et des
environs ne sont pas en mesure de trouver une place en service de
garde subventionné pour leurs enfants, forçant certains parents à
quitter ou retarder leur retour au travail en raison du manque de
places;

ATTENDU QUE la clientèle d’âge préscolaire des CPE et garderies
occupe un volume important selon le ministère de l’Éducation du
Québec qui estime le nombre d’enfants de 1 à 4 ans pour le secteur
de Beloeil à environ 1 203 en 2022-2023, et qui a d’ailleurs auto -
risé la construction d’une nouvelle école primaire à Beloeil à court
terme;

ATTENDU QUE cette jeune clientèle continuera de croître
rapidement au cours des prochaines années, alors que la Ville de
Beloeil poursuit son développement en ayant récemment amorcé
les travaux préparatoires pour la mise en chantier d’un important
projet de développement qui viendra ajouter environ 4 000 portes
supplémentaires à moyen terme à Beloeil, soit une hausse de la
population d’environ 8 000 habitants;

ATTENDU QUE le CPE Joujou est un établissement reconnu qui
offre des services de garde aux enfants de la région depuis plus de
50 ans;

ATTENDU QUE le CPE Joujou peut déjà compter sur une entente
pour la construction d’un nouveau centre de la petite enfance qui
pourra accueillir entre 80 et 160 enfants, dont certains à besoins
particuliers, que le projet clé en main jouisse d’une excellente
localisation à proximité d’un nouveau développement, d’un
stationnement incitatif et de la sortie 112 de l’autoroute 20 et qu’il
est conforme à la réglementation municipale de ce secteur de
Beloeil;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’APPUYER le CPE Joujou à procéder à une demande auprès du
ministère de la Famille du Québec pour l’augmentation du nombre
de places en service de garde subventionné à Beloeil.

DE TRANSMETTRE cette résolution au CPE Joujou ainsi qu’à la
Ville de Beloeil.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s

2023-04-083
2.7  Autorisation – Assemblée générale annuelle de l’Association
des plus beaux villages du Québec

ATTENDU QUE la municipalité est membre de l’association des
plus beaux villages du Québec;

ATTENDU QUE l’assemblée générale annuelle se déroule du 10
au 12 mai 2023;

ATTENDU QUE des crédits sont disponibles au budget et il est
prévu des montants pour couvrir ce type de participation.

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

DE NOMMER M. François Richard comme représentant de la
municipalité pour assister à ce congrès et que la municipalité
assume les dépenses reliées aux déplacements (hébergement, repas,
transport, etc.)

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

3. Sécurité publique

2023-04-084
3.1  Autorisation – Entente de collaboration pour les situations
d’insalubrité en Montérégie-Est

ATTENDU la présence de situations d’insalubrité, dont les
citoyennes, et les citoyens sur le territoire de la Municipalité
peuvent faire face; 

ATTENDU la complexité et la diversité des cas d’insalubrité et la
multiplicité des acteurs impliqués; 



6 • LE DIONYSIEN MAI 2023
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ATTENDU QUE plusieurs facteurs peuvent affecter le déroulement
des interventions auprès des personnes touchées; 

ATTENDU la méconnaissance du rôle de chacune des organi -
sations du territoire lors de la présence de situation d’insalubrité; 

ATTENDU QUE chaque organisation s’efforce, dans les limites de
leurs moyens et de leurs responsabilités, de fournir l’accès à des
services d’aide aux personnes vivant des conditions d’insalubrité
sur leur territoire; 

ATTENDU l’absence de coordination entre les interventions des
différents acteurs du milieu en contexte d’insalubrité; 

ATTENDU la volonté des Municipalités de Saint-Jean-Baptiste,
Saint-Marc-sur-Richelieu, Saint-Charles-sur-Richelieu et de Saint-
Denis-sur-Richelieu ainsi que le CISSS de la Montérégie-Est de
participer à une entente de collaboration afin de maintenir les
citoyennes et les citoyens affectés par une problématique d’insalu -
brité dans leurs milieux et de leurs éviter l'éviction; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste agit à titre
d’administratrice et de coordonnatrice de la présente entente de
collaboration pour les municipalités participantes; 

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du projet
d’entente de collaboration à intervenir avec les Municipalités
participantes, et, qu’il s’en déclare satisfait; 

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU

D’AUTORISER le maire et le directeur général à signer ladite
entente de collaboration pour et au nom de la Municipalité, entre
la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et les Municipalités de Saint-
Charles-sur-Richelieu, Saint-Denis-sur-Richelieu et de Saint-Marc-
sur-Richelieu ainsi que le CISSS de la Montérégie-Est, lors de
situations d’insalubrité.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-085
3.2  Autorisation – Entente relative à l’établissement d’une entente
intermunicipale d’aide mutuelle de protection contre l’incendie

ATTENDU QUE la Régie et la Municipalité désirent se prévaloir
des dispositions de l’article 33 de la Loi sur la sécurité incendie afin
de conclure une entente relative à l’entraide entre leurs Services de
sécurité incendie respectifs;

IL EST PROPOSÉ PAR Pierre-Luc Archambault
APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU

D’AUTORISER le maire et le directeur général à signer ladite
entente de collaboration pour et au nom de la Municipalité, entre
la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu et la Régie inter -
municipale de protection incendie du Nord des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

4. Transport / Travaux publics
S.O.

5. Hygiène du milieu
S.O.

6. Santé et bien-être
S.O.

7. Aménagement, urbanisme et développement

2023-04-086
7.1  Demande de dérogation mineure – Nombre de cases de station -
ne ment requis au 614, chemin des Patriotes

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure est présentée
dans le cadre d’une demande de modification à l’usage de
l’immeuble visé ;

ATTENDU QUE l’usage projeté requiert un minimum de 4 cases
de stationnement alors qu’il n’y en a aucune sur le terrain visé ;

ATTENDU QUE le demandeur a tenté d’autres alternatives, sans
succès, avant de présenter sa demande de dérogation mineure
ATTENDU QUE l’application de la réglementation impliquerait de
refuser le changement d’usage pour cet immeuble;

ATTENDU QUE ce seul fait constitue un préjudice sérieux causé
au demandeur;

ATTENDU QUE l’approbation de la dérogation mineure ne devrait
pas porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des voisins
puisque la situation existait avant cette demande de modification
à l’usage;

ATTENDU QUE d’autres usages impliquant beaucoup plus
d’achalandage ont occupé le local visé;

ATTENDU QUE l’approbation de la dérogation mineure n’aura pas
d’impact sur les risques en matière de sécurité ou de santé publique;

ATTENDU QUE l’approbation de la dérogation mineure ne portera
pas atteinte à la qualité de l’environnement ou au bien-être général;

ATTENDU QUE la demande ne va pas à l’encontre des objectifs
du plan d’urbanisme;

ATTENDU QUE le demandeur est de bonne foi;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 mars 2023 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

D’ACCORDER la dérogation mineure, soit de permettre le
changement d’usage pour un bureau de courtier immobilier malgré
qu’il n’y ait aucune case de stationnement sur la propriété visée.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 15 mars 2023.

Votent pour : Douce Labelle
François Richard
Pierre-Luc Archambault

Vote contre : Éric Lévesque

Adoptée à la majorité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-087
7.2  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 614,
chemin des Patriotes

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de permis de
remplacement de l’enseigne assujettie au Règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale ;
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ATTENDU QUE la composition et le message évitent la surcharge;

ATTENDU QUE l’apparence du bois est privilégiée;

ATTENDU QUE la forme et les matériaux tiennent compte des
particularités du cadre bâti existant;

ATTENDU QUE l’enseigne ne prend pas une importance
démesurée par rapport à la façade du bâtiment sur laquelle elle est
appliquée;

ATTENDU QUE l’enseigne est en harmonie avec le caractère du
bâtiment;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 février 2023 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de remplacement de l’enseigne tel que
présenté, soit de permettre une enseigne qui aura une dimension de
32 pouces x 32 pouces, réalisée en bois de cerisier et dont les
inscriptions seront travaillées dans le bois. De plus, le ballon de la
montgolfière sera peint en rouge et bleu et le reste de l’enseigne
sera verni (translucide). Les lettres RE/MAX EXTRA Agence
immobilière 450-464-1000 seront peintes en rouge.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 15 février 2023.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-088
7.3  Demande de dérogation mineure – Enseigne directionnelle
touristique au 636, chemin des Patriotes

ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure vise à
permettre l’installation d’une enseigne temporaire concernant
l’information de localisation de différents lieux dédiés aux touristes ;

ATTENDU QUE l’enseigne visée ne respecte pas les matériaux
autorisés à la réglementation ni le type d’affichage autorisé le long
de la route 133 (chemin des Patriotes) ;

ATTENDU QUE cette enseigne a été installée depuis quelques
années et qu’elles ont un caractère temporaire ;

ATTENDU QUE la Municipalité projette réaliser ce type
d’affichage de façon permanente, mais que son projet n’est pas sur
le point de se réaliser en 2023 ;

ATTENDU QUE l’approbation de la dérogation mineure ne devrait
pas porter atteinte à la jouissance du droit de propriété des voisins;

ATTENDU QUE la demande ne va pas à l’encontre des objectifs
du plan d’urbanisme;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 mars 2023 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

D’ACCORDER la dérogation mineure, soit de permettre
l’installation des enseignes installées en V au 636, chemin des
Patriotes conçu en coroplaste et sur poteau, et ce, entre le mois de
mai et de novembre, jusqu’à ce que la Municipalité concrétise son
projet d’enseignes directionnelles touristiques permanentes.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 15 mars 2023.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-089
7.4  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 106, avenue
Phaneuf

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de permis
d’agrandissement de la résidence assujettie au Règlement sur les
plans d’implantation et d’intégration architecturale ;

ATTENDU QUE les croquis comportent des incongruités;

ATTENDU QUE les croquis ne permettent pas d’évaluer la réelle
intégration du projet au bâtiment existant puisqu’ils ne semblent
pas tenir compte de l’épaisseur des matériaux utilisés dans la
structure;

ATTENDU QUE le projet ne semble pas réalisable selon les
conditions existantes, notamment la hauteur des murs proposés et
l’agencement du toit de l’agrandissement sous la toiture existante;

ATTENDU QUE les croquis déposés ne sont pas à l’échelle et ne
permettent pas de bien évaluer le projet;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 mars 2023 et recommande
au Conseil d’exiger la production de croquis à l’échelle qui
permettront d’évaluer le projet convenablement ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’EXIGER la production de croquis à l’échelle qui permettront
d’évaluer le projet.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-090
7.5  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 464,
chemin des Patriotes

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de permis de
rénovation assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale;

ATTENDU QUE les fenêtres existantes ne sont probablement pas
celles d’origine et ne sont pas particulièrement caractéristiques de
ce type de bâtiment;

ATTENDU QUE le projet implique un seul modèle de fenêtre en
façade;

ATTENDU QUE le bâtiment visé n’est pas inclus à l’inventaire du
patrimoine bâti de la MRC de la Vallée-du-Richelieu;

ATTENDU QUE le projet respecte les critères et les objectifs
auxquels il est assujetti;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 mars 2023 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté ;
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IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit le
remplacement de 5 fenêtres par des fenêtres à battant en PVC blanc
en conservant les dimensions actuelles et le remplacement de la
porte par une porte en acier couleur charbon avec un caisson dans
le bas et une fenêtre qui occupe environ les 2/3 de la porte.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 15 mars 2023.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-091
7.6  Demande de permis dans le cadre du PIIA visant le 289, rue
du Lion

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande de permis de
rénovation assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et
d’intégration architecturale ;

ATTENDU QUE la couleur choisie permet de tenir compte des
caractéristiques des bâtiments voisins de manière à constituer une
image d’ensemble harmonieuse;

ATTENDU QUE le projet respecte maintenant les critères auxquels
il est assujetti;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé la
demande lors de la réunion tenue le 15 mars 2023 et recommande
au Conseil d’accepter le projet tel que présenté ;

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

D’ACCEPTER le projet de rénovation tel que présenté, soit le
changement de la couleur du revêtement des murs de la résidence
ainsi que de la partie déjà bleue des portes de celle-ci pour la
couleur SW 9049 qui se nomme Chute du ciel. Il est important de
noter que les éléments blancs sur et autour des ouvertures doivent
rester blancs.

Le tout, tel que les documents présentés au Comité consultatif
d’urbanisme le 15 mars 2023.

Toute modification au projet devra faire l’objet d’une nouvelle
autorisation.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-092
7.7  Adoption du règlement numéro 2023-R-294

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement;

ATTENDU QUE certaines problématiques en lien avec les usages
ont été constatées et que le Conseil municipal souhaite y remédier;

ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite autoriser les
commerces de service à l’intérieur de plus de propriétés

résidentielles que c’est le cas actuellement puisque ceux ci génèrent
peu d’impact sur le voisinage;

ATTENDU QUE le schéma d’aménagement de la MRC de la
Vallée-du-Richelieu permet une certaine latitude à la Municipalité;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance
ordinaire du 6 février 2023;

ATTENDU QU’UN premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 6 février 2023 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’une assemblée de consultation a eu lieu le 1er mars
2023, conformément à la Loi et que le Conseil municipal a répondu
aux questions et entendu les commentaires des citoyens présents
lors de cette assemblée;

ATTENDU QU’UN second projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 6 mars 2023 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’aucune demande d’approbation référendaire n’a
été reçue à la suite de la publication de l’avis à cet effet;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2023-R-
294 amendant le règlement de zonage numéro 2011-R-195 afin de
modifier diverses dispositions concernant les commerces liés à la
résidence et d’autres problématiques en lien avec les usages ».

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-093
7.8  Adoption du règlement numéro 2023-R-295

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de zonage afin de gérer les usages et
l’aménagement de son territoire ;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QU’il ne reste qu’un secteur à développer à l’intérieur
du périmètre d’urbanisation et qu’il est souhaitable de gérer son
aménagement à l’aide d’un outil plus flexible que le règlement de
zonage ;

ATTENDU QUE le processus d’approbation d’un plan d’aména -
gement d’ensemble permet d’engager le dialogue entre les
propriétaires d’un secteur et la Municipalité afin d’en arriver à un
consensus quant au développement prévu et de respecter certains
critères importants pour la Municipalité ;

ATTENDU QUE la mise en application d’un tel règlement
nécessite des modifications au règlement de zonage ;

ATTENDU QUE le processus d’adoption du règlement sur les
plans d’aménagement d’ensemble débutera dans un proche avenir;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance
régulière du 6 février 2023;

ATTENDU Q’UN premier projet de règlement a été adopté lors de
la séance régulière du 6 février 2023 et qu’aucune modification n’a
été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’UNE assemblée de consultation a eu lieu le 1er
mars 2023, conformément à la Loi et que le Conseil municipal a
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répondu aux questions et entendu les commentaires des citoyens
présents lors de cette assemblée;

ATTENDU QU’UN second projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 6 mars 2023 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’aucune demande d’approbation référendaire n’a
été reçue à la suite de la publication de l’avis à cet effet;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque
APPUYÉ PAR François Richard
ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2023-R-
295 amendant le règlement de zonage numéro 2011-R-195 afin
d’intégrer les dispositions pour la mise en application d’un éventuel
règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble ».

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-094
7.9  Adoption du règlement numéro 2023-R-296.

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu a
adopté un règlement de lotissement pour l’ensemble de son
territoire ;

ATTENDU QUE la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ,
c. A-19.1) permet à une municipalité de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE la limite de la zone agricole parallèlement à la
rue Bousquet ne permet pas de respecter la profondeur minimale
prescrite pour les différents usages résidentiels et que ce secteur a
une telle vocation ;

ATTENDU QU’il est opportun d’ajuster la réglementation afin de
tenir compte de cette contrainte incontournable ;

ATTENDU QUE les normes actuelles applicables aux lots non
totalement desservis manquent de clarté et méritent d’être
améliorées;

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné lors de la séance
régulière du 6 février 2023;

ATTENDU QU’UN premier projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 6 février 2023 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’UNE assemblée de consultation a eu lieu le 1er
mars 2023, conformément à la Loi et que le Conseil municipal a
répondu aux questions et entendu les commentaires des citoyens
présents lors de cette assemblée;

ATTENDU QU’UN second projet de règlement a été adopté lors
de la séance régulière du 6 mars 2023 et qu’aucune modification
n’a été apportée à la suite de l’adoption;

ATTENDU QU’aucune demande d’approbation référendaire n’a
été reçue à la suite de la publication de l’avis à cet effet;

IL EST PROPOSÉ PAR Éric Lévesque
APPUYÉ PAR Douce Labelle
ET RÉSOLU

D’ADOPTER le règlement intitulé « Règlement numéro 2023-R-
296 amendant le règlement de lotissement numéro 2011-R-197 afin
de modifier la profondeur minimale pour les lots limitrophes à la
zone agricole dans le secteur de la rue Bousquet et préciser les

normes de lotissement pour les lots non totalement desservis ».

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

2023-04-095
7.10  Nomination au sein du Comité consultatif d’urbanisme (CCU)

ATTENDU le règlement 98-R-012 constituant le Comité consultatif
d’urbanisme;

ATTENDU QU’il est requis que deux élus siègent sur ce Comité
en plus du maire siégeant d’office sur tous les comités;

ATTENDU QUE le mandat des deux conseillers est maintenant
échu;

ATTENDU QUE le second terme d’office est de deux ans pour tous
les membres du Comité;

ATTENDU QUE le mandat de chacun des membres du Comité est
renouvelable sur résolution du Conseil;

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

DE RENOUVELER les mandats des conseillers François Richard
et Logan Loiseau au sein du Comité consultatif d’urbanisme pour
un second mandat dont la durée sera de deux ans, soit jusqu’en avril
2025.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présent.e.s.

8. Loisirs et culture
S.O.

9. Affaires diverses

2023-04-096
9.1  Motion de remerciements – Départ de Mme Lyne Ross

IL EST PROPOSÉ PAR François Richard
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

D’ADRESSER des remerciements à Mme Lyne Ross pour ses 
dix années d’engagement au sein du conseil municipal à titre de
conseillère au poste 5 de la Municipalité de Saint-Denis-sur-
Richelieu

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

10. Période de questions

Une période de questions est tenue conformément à la loi.

2023-04-097

11. Levée de la séance

IL EST PROPOSÉ PAR Douce Labelle
APPUYÉ PAR Pierre-Luc Archambault
ET RÉSOLU

DE LEVER la séance à 20 h 34.

Adoptée à l’unanimité des conseillers ères présent.e.s.

Le directeur général et Le président de la séance,
greffier-trésorier, Jean-Marc Bousquet
Yves Tanguay maire
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LISTE DES DÉBOURSÉS AU 1er MAI 2023

NOM DU FOURNISSEUR MONTANT
PETITE CAISSE ADMINISTRATION 131.60
DANY GAUTHIER 150.00
JOSÉE GAUDETTE 80.00
ÉRIC BARABÉ, CAROLINE COLLIN 2,049.96
FABRIQUE PAROISSE ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 240.00
ÉRIC BARABÉ, CAROLINE COLLIN 400.00
ASS. DES GESTIONNAIRES EN SÉC. INC. 1,218.74
LES AUTOBUS BEAUREGARD INC. 431.16
DUCHESNE DANIEL 510.00
ENTREPRISE ÉLECTRIQUES A & R 643.99
LES ENTREPRISES C-VAC INC. 1,937.96
NSLONE 831.32
R BAZINET ET FILS LTÉE 125.00
TOURISME MONTÉRÉGIE 494.39
VILLE DE SAINT-OURS 525.00
ASS. DES GESTIONNAIRES EN SÉC. INC. 1,080.76
BUROPRO CITATION 220.17
CHEZ NELSON CAFÉ BISTRO 4,000.00
M. CLAUDE DUROCHER 25.00
FOND D'INFORMATION SUR LE TERRITOIRE 50.00
GARAGE GUY LEBLANC 127.06
GROUPE SYMAC S.E.C. 854.80
KARINE CÔTÉ 61.70
GROUPE MASKA 551.88
EXCAVATION MICHAEL G. LEBLANC INC. 839.32
MRC DE LA VALLÉE DU RICHELIEU 3,951.60
NSLONE 183.05
LES PUBLICATIONS MUNICIPALES INC. 2,373.14
R BAZINET ET FILS LTÉE 265.01
REGIE DE L'A.I.B.R. 221,965.33
LOCATION D'OUTILS SIMPLEX S.E.C. 20.21
S.O.S. TECHNOLOGIES 465.65
STE SYSTÈMES TÉLÉPHONIQUES 50.59

THOMSON REUTERS CANADA 97.15
VITRERIE MÉNARD 2,052.30
ALAIN MORIN 50.00
GARAGE GASTON CHARTIER & FILS 97.25
ISABELLE GAGNÉ 50.00
JANIE RONDEAU 644.08
LAGANIÈRE MINI-MOTEUR 2008 19.37
R BAZINET ET FILS LTÉE 247.30
REMY JUSSAUME 50.00
CRN INC. 6,718.84
XEROX 413.16
SAAQ 3.72
LAVALLÉE KEVEN, MEILLEUR SATHIA-EVE 559.55
CÉLINE ARCHAMBAULT 35.00
LES ENTREPRISES MAHEU LTÉE 442.37
GESTION VINCENT & LIMOGES INC. 1,436.18
NSLONE 141.47
DUCHESNE DANIEL 822.06
TOTAL DES CHÈQUES 260,734.19

JOEL LANGLOIS TRANSPORT 6,611.06
PÉTROLES O. ARCHAMBAULT & FILS 1,724.14
VISA DESJARDINS 593.18
VISA DESJARDINS 97.72
AGISKA COOPÉRATIVE 476.77
GAZ MÉTRO 797.72
HYDRO-QUÉBEC 16.55
HYDRO-QUÉBEC 871.02
HYDRO-QUÉBEC 1,449.13
INFO PAGE 125.21
VIDÉOTRON S.E.N.C. 22.32
TOTAL DES PRÉLÈVEMENTS 12,784.82
SALAIRES VERSÉS AU MOIS D’AVRIL 40,969.16
TOTAL 314,488.17

Bonne fête
des mères!
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601 Chemin des Patriotes
Saint-Denis-sur-Richelieu
Tél.: 450-787-2179
Adresse courriel : biblio@msdsr.com
Suivez-nous sur Facebook :
Bibliothèque municipale St-Denis-sur-Richelieu

Nouvelles heures d’ouverture :
Mardi : 10h00h à 12h00

13h00  à 17h00
Jeudi : 15h00 à 17h00

BIBLIOTHÈQUE

VOICI LES NOUVEAUTÉS DU MOIS...

Échange de casse-têtes
(enfants et adultes)

Nous avons encore plusieurs casse-têtes à
échanger. Profitez-en, nous offrons 
ce service gratuitement à tous 

les abonnés !

L’humour belge s’invite à la bibliothèque
Le comité de jumelage Chastres/St-Denis a fait don d’une collection de qua-
tre bandes-dessinées belges inédites. Elles demeurent disponibles pour em-
prunt aux usagers. Une lecture divertissante assurée!

Dernière rencontre du Club de lecture St-Denis 
avant les vacances estivales
Pour cette rencontre, nous avons choisi le roman de « Le cercle littéraire
des amateurs d’épluchures de patates ». Si vous avez le goût de vous joindre
à notre Club de lecture Saint-Denis, c’est le moment de s’inscrire. En vous
inscrivant, nous vous prêterons le roman si disponible ou nous vous le com-
manderons via le prêt entre bibliothèques.

La rencontre d’échanges entre les participants aura lieu le 29 mai en avant-
midi au salon de la bibliothèque.

Bienvenue à tous!
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SAUVETAGE SÉCURITÉ INCENDIE
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LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE
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REMERCIEMENTS

Denise Hébert Cadieux

Toute sa vie fut un exemple de force tranquille, de détermination
et de résilience. Qu’elle repose maintenant en Paix; elle l’a
bien mérité. Nous l’aimons, l’admirons et ne l’oublierons
jamais.

Nous, son fils Denis ainsi que les Familles Hébert et Cadieux,
désirons remercier chacune des personnes qui nous ont 
témoigné des marques de sympathies de quelques façons que 
ce soit lors du décès de Denise, survenu le 14 avril dernier.

Nous désirons aussi remercier sincèrement le personnel de 
la Maison Funéraire Phaneuf pour son accueil, sa chaleur 

humaine et son professionnalisme. Merci de tout cœur.



18 • LE DIONYSIEN MAI 2023

URBANISME

ACTIVITÉ EN RÉGION
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HORTICULTURE

Qui ne s’émerveille pas devant leur beauté extravagante? Les
lilas sont certainement parmi les arbustes les plus populaires
au Québec et avec raison! On les adore pour une panoplie 
de raisons et la principale assurément pour leurs fleurs plus
ou moins parfumées, simples ou doubles  selon la variété.
Comment ne pas résister à en faire un bouquet?  

On retrouve maintenant sur le marché des variétés naines, de
forme arbustive ou sur tige à floraison multiple et évidem-
ment les classiques aux grandes dimensions. Si vous désirez
étaler leur floraison commençant en mai et la prolonger
jusqu’en août,  vous devrez varier les variétés. 

Les lilas sont très peu exigeants et ils se plaisent au soleil ou à la mi-ombre dans un sol bien drainé et pas
trop riche. La taille doit se faire au plus tard 2 semaines après la floraison. Voici le temps de floraison de
chacun par ordre croissant de mai à août des lilas les plus populaires.  

Mi-mai - à fleurs de jacinthe (x hyacinthiflora) 3-4m
haut x 3-4m large. Floraison simple ou double, abon-
dante et très parfumée. Feuillage coloré en automne.
Zone 3.

Mi à Fin mai - Commun (vulgaris)  et français 3 à 7m
haut x 3 à 7m large selon le cultivar et très drageon-
nant. Fleurs simples ou doubles, blanches, violets,
roses, pourpre et même bicolores très parfumées. 
Floraison abondante aux 2 ans. Zone 2

Début -juin - de prestone (x prestoniae) 3m hauteur 
x 3m largeur

Floraison rose, rouge, pourpre ou blanche parfumée.
Zone 2.

Fin juin - Meyeri et patula nain et à petites feuille, 1.5m hauteur x 1.5m
largeur. Port arrondi, 2 floraisons rose lilas légèrement parfumées. 
La première a lieu  en  fin juin et la deuxième moins abondante  en août.
Très beau feuillage tournant au bourgogne en automne. Zone 4b

Fin juin début juillet - Villosa 3m de hauteur x 3m largeur, floraison 
simple et rose en fin juin début juillet très parfumée. Zone 2.

Juillet - Japonais (reticulata) arbre, Jusqu’à 8m de haut, floraison blanche
très parfumée au début juillet. Zone 3.

Tout l’été - lilas remontant nain série Bloomerang (à petites feuilles) 75cm
à 1.5m haut x 75 à 1.5m large. Fleurit tout l’été. Floraison simple pourpre,
pourpre très foncé ou rose 2 ou 3 fois durant l’été. La première étant la
plus impressionnante.

Christine Poulin DTA, propriétaire du Centre Jardin Des Patriotes inc., 
3053 Ch. Des Patriotes, St-Ours, J0G 1P0, centrejardindespatriotes.com

PARLONS  LILAS…
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX
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AFEAS
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ÂGE D’OR
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LA FABRIQUE
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COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
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COMPTOIR FAMILIAL

Vêtements d’été disponibles, venez nous voir pour 
compléter votre garde-robe estivale!

Heures d’ouverture du mois de mai 2023 du comptoir familial St-Denis (or-
ganisme à but non lucratif):

- Vente sac blanc à 8$ samedi 6 mai 2023 de 9h à midi

- Vente régulière (vêtements à petits prix) mercredi 17 mai 2023 
de 10h à 15h, apportez vos sacs réutilisables!

Juin: vente sac blanc 8$ samedi 3 juin 2023 de 9h à 12h

Vous pouvez déposer vos dons de vêtements dans le bac rouge 
en bois situé au dépanneur des patriotes.

Nous sommes situés au 601, chemin des Patriotes 
à St-Denis-sur-Richelieu.  Si vous voulez nous rejoindre, 

vous pouvez nous écrire sur facebook: comptoir familial St-Denis ou télé-
phonez au 450-787-9759. En venant au comptoir, vous encouragez notre

économie sociale tout en étant écoresponsable! 
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MOUVEMENT VERT
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SPÉCIAL
DU MOIS!

15% RABAIS SUR UN ABONNE-
MENT DE 1 AN

25% POUR UN 
ABONNEMENT DE COUPLE

OU FAMILLE

HORAIRE ET TARIFICA-
TION

OUVERT 7 JOURS DE 5H À 22H
Part sociale pour 

nouveau membre: 50$
ABONNEMENTS ANNUELS*

- Adulte: 300$ + tx.
- 65 ans et plus: 200$ + tx.

- Familial: 250$ + tx. par pers.
- 14-17 ans: 100$ + tx.

Abonnement 6 mois: 200$ + tx.

Nouveaux appareils
cardio-vasculaires

au Gym Dionyforme!!!
Tapis roulant,
StairMaster et 

beaucoup plus à venir...

DIONYFORME
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SERVICES ANIMALIERS
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Bonjour, si vous désirez avoir des conseils 
au sujet de vos arbres et ce, de la part de
quelqu’un de certifié, il me fera plaisir

de vous aider.

Estimation gratuite
- Élagage - Essouchage
- Plantation - Abattage

Éric Lévesque
450-888-3055

legarsdesarbres@hotmail.fr

Le gars
des
arbresDépannage alimentaire :

Vous avez des difficultés à payer toutes vos factures, vous
venez de perdre votre emploi, vous vivez une séparation, vos
revenus ne sont pas assez élevés ? 

Nous sommes là pour vous aider à remplir votre frigo : fruits
et légumes, produits laitiers, viande, pain.

Le Grain d’Sel, situé au 544, boul. Laurier (petite section du
Mail Montenach près du Mike’s) offre de l’aide alimentaire aux
personnes qui en ont besoin, les jeudis de chaque semaine entre
13h00 et 16h00. Contactez-nous les lundis et mardis afin de ré-
server votre panier du jeudi, qui vous est offert pour la modique
somme de 10$. Une évaluation des revenus et dépenses est né-
cessaire au premier contact.

Resto-Pop:
Vous êtes seul et avez besoin de jaser, tout en mangeant une
bonne soupe-repas ? Venez manger avec nous tous les mar-
dis midis au « Resto-Pop » du Grain d’Sel, entre 11h30 et
13h00. C’est gratuit ! 

Pour information: 450- 467- 5733 
info@graindesel.ca  •  www.graindesel.ca
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CUEILLEURS (EUSES)
DEMANDÉS (ES)
14 ANS ET PLUS

Constance & Gilles Bousquet
et Fils

Fraises et Légumes

(450) 584-3304
646, Chemin des Patriotes

Saint-Charles-sur-Richelieu (Qc) J0H 2G0
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• Esthétique

• Électrolyse

• Pose de cils (Misencil)

• Photorajeunissement

• Teinture de cils

• Peeling

• Microdermabrasion

• Épilation

• Laser

• Produits Bio certifiés
(Phyt’s)

• Produits 100% québé-
cois Myriade

Plusieurs années d’expérience

Sylvie Lamontagne, Esthéticienne

Saint-Denis-sur-Richelieu

514 351.0655
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620, ch. des Patriotes, local 201
Saint-Denis-sur-Richelieu

Québec  J0H 1K0

Pour prendre rendez-vous : 
450-787-1110

www.cliniquesveronneau.com
st-denis@cliniquesveronneau.com

Mon chercheur favori:

Lorsque je parle de recherche, il parait que mes yeux brillent.
J’ai eu une période faste au cours de laquelle, j’ai eu des re-
cherches sur la carie, sur trois continents. Mon doyen à McGill
qui a supervisé mon PhD était étudiant de ce chercheur que je
veux vous présenter. 

• Il a été le premier chercheur à questionner la visite automa-
tisée chaque 6 mois, chez le dentiste. Il a fait l’hypothèse
que cela causait en moyenne, plus de mal que de bien. Il a
démontré que les examens, à plus de 6 mois d’intervalle, ne
causait aucun désavantage. Le syndicat des dentistes le dé-
testait d’avoir initié ce débat.

• Au début des années ’80, il a été le premier à questionner
la mafia du sucre et l’impact sur la carie dentaire. Il a dé-
montré le lien, pour la première fois à l’époque, du sucre et
de carie. Il a vu ses pneus de voiture crevés car il question-
nait le fait qu’on sucrait tout et que ça entretenait la carie
mais ses sorties médias ne faisaient pas l’affaire des gens
d’affaire….

• Voici une recherche controversée qui ne se ferait plus au-
jourd’hui: ce chercheur a rassemblé des données de 18
pays et a évalué les facteurs associés à l’amélioration de la
santé buccodentaire de ces populations entre les années‘70
et ’80. Ses résultats ont créé une onde de choc: les cliniques
dentaires ne seraient responsables que de 3 % de l’amélio-
ration (les conditions économiques de 43 %!).

• Une autre recherche étonnante: il a démontré qu’à chaque
fois que la moyenne de pression sanguine d’une population baisse de 1 %, il y a 8 % de plus de gens qui se passent
la soie dentaire. Comment cela est possible? La pression sanguine reflète la mise en forme des gens: plus les gens
s’entraînent et baissent leur pression, plus ils auront des habitudes saines de vie…donc ils vont incorporer la soie
dentaire.

• Lors de la cérémonie de sa retraite à Londres, nous étions 200 collègues internationaux à célébrer ses accomplisse-
ments si significatifs. Il a eu de vives oppositions mais a persévéré. Il était un dentiste controversé mais avec plus
d’impacts que les dentistes qui se ressemblent tous! Voilà pourquoi, c’est mon chercheur favori. Longue vie aux gens
qui brassent et qui nous font évoluer.  

Jacques Véronneau, DMD, MSc, PhD, dentiste à Saint-Denis-sur-Richelieu

Aubrey Sheiham: est son nom: J’ai assisté en 
Angleterre à la cérémonie d’hommage pour sa re-
traite. Il est mort en 2015 d’un cancer de l’enveloppe
qui tapisse le cœur, poumon et autres organes. Il
aura écrit 250 articles scientifiques, superviser 52
candidats au doctorat provenant de 20 pays dans
son rôle de professeur. Il a livré des batailles épiques
contre les dentistes trop interventionnistes, contre le
lobby ou la mafia du sucre raffiné. Nous étions à Li-
verpool: j’en ai profité pour aller chercher des sou-
venirs à la boutique des Beatles... Controversé ce
chercheur mais tellement inspirant! Voyons un peu... 
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Construction
Mario Leboeuf inc.

122, RANG AMYOT, SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU, QC  J0H 1K0

- Entrepreneur général
- Rénovation - intérieur/ extérieur
- Vente - installation:    - Porte - Revêtement
                                       - Fenêtre - Toiture
                                       - Rampe

Tél.: (450) 787-2562
Fax: (450) 787-9693

R.B.Q.: 8342-0547-32
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Geneviève Vézina

• Tenue de livres mensuelle et annuelle
• Impôts de particuliers, transmissions électronique
• Rapport de T.P.S. et T.V.Q.
• Paies informatisées avec dépôt direct

(450) 909-0668 102, RUE YAMASKA
gvezina26@videotron.ca SAINT-DENIS-SUR-RICHELIEU

J0H 1K0
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« LES BEAUTÉS DU ST-LAURENT »

Avec nuitée au luxueux Hilton Lac Leamy

Du 13 au 15 juillet / 829$ par personne
en occupation double 

Incluant : Transport en autocar grand confort l’Ex-
clusif VIP (46 passagers), 3 nuitées en hôtel, 

6 repas, visites et croisière, pourboires des repas
sont inclus ainsi que les taxes du voyage sont in-

cluses dans le prix indiqué.  

Rivière-du-Loup – Rimouski – Berthier-sur-Mer 

Visites guidées de la Seigneurie des Aulnaies, du
parc National du Bic, du Jardins de Métis, du site
historique maritime de la Pointe-au-Père et de 

la croisière en direction de Grosse-île.   

Pour information / réservation
Edith Jalbert, conseillère & organisatrice en voyages 

de groupes pour Le Groupe Voyages Québec,
détenteur du permis du Québec

(514) 970-3160 / edith@edithjalbert.com / 
FB: Escapades Edith Jalbert
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